
Il faudrait remarquer que la Corporation commerciale
canadIien (CGC) reçoit des appels d'offres provenant
d'agences d'approvisionnements ami'ncaines pour obte-
nir des renseignements supplémentaires sur ces débou-
chés. Les fournisseurs canadiens devraient communi-
quer avec la CCC pour se renseigner à ce sujet. En
outre, ils peuvent recevoir des appels d'off res directe-
mnent de ces organismes américains s'ils y sont ins-
crits. Il faut présenter les réponses à des demandes
directes par le truchement de la CCC.
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